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La pandémie de COVID-19 a eu une incidence importante 
sur la  main-d'œuvre dans le secteur de la santé au 
Canada. Étant donné que la plupart des chapitres de ce 
texte ont été préparés avant mars 2020, lorsque 
l'Organisation mondiale de la Santé a déclaré que la 
COVID-19 était une pandémie, ils n'abordent pas ce 
problème. Cette postface aborde certains 
des effets de la pandémie, y compris des exemples 
spécifiques de travailleurs de la santé touchés, en 
s'appuyant sur un aperçu international publié 
précédemment (Bourgeault et al., 2020). 

 
PROTECTION DE LA MAIN-D'OEUVRE DE LA 
SANTÉ 

ACCÈS AUX ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE 
Un problème important que les travailleurs de la santé 
ont rencontré pendant la pandémie de COVID-19 a été 
l'accès à l'équipement de protection individuelle (EPI) qui 
peut réduire le risque d'exposition au virus. L'information 
sur les EPI fait partie du droit des travailleurs de la santé 
de connaître les environnements de travail dangereux, 
ainsi que leur droit de refuser de faire un travail 
dangereux (Fédération canadienne des syndicats 
d'infirmières et d'infirmiers [FCSII], 2020a). 

L'accès aux EPI varie selon les groupes de travailleurs de 
la santé et les provinces. Une enquête menée par 
l'Association canadienne des technologues en radiation 
médicale, par exemple, a révélé que près de 40 % des 
technologues en radiation médicale estimaient ne pas 
avoir un accès adéquat aux EPI et, parmi ce groupe, 60 % 
ont déclaré que d'autres professionnels de première ligne 
avaient un meilleur accès aux EPI (Gold, 2020). 

Les travailleurs en soins de longue durée, les préposés 
aux bénéficiaires (PAB) et les nettoyeurs dans les 
hôpitaux n'ont pas été initialement pris en compte lors 
de la distribution d'EPI et ont par conséquent été exposés 
de façon disproportionnée au virus. Dans un 
établissement de soins de longue durée en Ontario, le 
personnel a signalé que seules les infirmières autorisées 
avaient accès aux masques N-95 pendant une éclosion, 
contrairement aux PAB et aux autres travailleurs 
(Ireton, 2020). 

 

 
 

Ces situations mettent en évidence la dynamique du 
pouvoir existant au sein de la main-d'œuvre dans le 
secteur de la santé au Canada. 

Il y a eu de nombreux appels à la transparence dans 
l'approvisionnement et la distribution des EPI de la 
part des syndicats et des associations 
professionnelles à travers le pays. Les 
La FCSII, par exemple, a publié une déclaration plaidant 
que le devoir de protéger les travailleurs de la santé et, 
par extension, leurs patients incombe aux ministères de la 
santé et aux employeurs dans le secteur de la santé (FCSII, 
2020c). 
Le Syndicat canadien de la fonction publique a 
également souligné le fait que les PAB ne peuvent pas 
travailler en toute sécurité sans avoir accès aux EPI 
(Fox, 2020). 

 
Efforts pour améliorer l'accès à des EPI sécuritaires 
Pour accroître l'accès des travailleurs essentiels aux 
EPI, le gouvernement du Canada a lancé un appel à 
l'action pour que les fabricants canadiens capables de 
le faire dirigent leur production vers les EPI ou les 
produits de désinfection et a lancé un plan fédéral pour 
mobiliser l'industrie manufacturière afin qu'elle 
produise des EPI (gouvernement du Canada, 2020c). Le 
plan fédéral comprenait le recadrage du Fonds 
stratégique pour l'innovation afin de soutenir la 
fabrication 
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d'EPI sur des projets de grande envergure, ainsi que 
d'accélérer la recherche et le développement liés à la 
COVID-19 par le biais du Conseil national de la recherche. 

Le gouvernement a également adopté un arrêté d'urgence 
pour accélérer l'importation, la vente et la distribution 
d'EPI et d'instruments médicaux tels que les désinfectants, 
les blouses médicales, les visières et les masques médicaux 
(gouvernement du Canada, 2020d). En vertu de l'arrêté 
d'urgence, l'industrie et les professionnels de la santé 
pouvaient envoyer une demande au gouvernement 
fédéral pour recevoir des instruments médicaux en lien 
avec la COVID-19 (gouvernement du Canada, 2020a). Il 
s'agissait de favoriser la distribution équitable et uniforme 
des EPI, ainsi que de fournir une assurance de la qualité et 
des lignes directrices d'utilisation. Pour aider les 
distributeurs et les travailleurs de la santé à obtenir plus 
d'EPI, le gouvernement fédéral a lancé une base de 
données des instruments médicaux récemment autorisés 
mise à jour quotidiennement (gouvernement du Canada, 
2020b). La base de données comprend également les 
instruments médicaux dont l'utilisation a été élargie 
pendant la COVID-19 et des produits dont l'utilisation n'est 
plus autorisée. 

 
INFECTIONS ET DÉCÈS DUS À LA COVID-19 CHEZ LES 
TRAVAILLEURS DE LA SANTÉ 
Dans de nombreux pays, il n'existe aucun registre 
officiel des cas d'infection et de décès chez les 
travailleurs de la santé. Amnistie Internationale 
(2020) a estimé qu'au 
3 septembre 2020, environ 7000 travailleurs de la santé 
étaient morts de la COVID-19 dans le monde. 

Au Canada, il y a eu peu de coordination dans la collecte 
des données jusqu'à la fin de juillet. Selon l'Institut 
canadien d'information sur la santé (ICIS), les travailleurs 
de la santé représentent 19,4 % des infections au Canada 
(ICIS, 2020). Santé publique Ontario (SPO) a signalé que 
plus de 80 % des travailleurs de la santé infectés 

étaient des femmes et que 13 travailleurs de la santé 
étaient décédés de la COVID-19 à la suite d'une 
exposition en milieu de travail (SPO, 2020). 

Les données sur les décès de travailleurs de la santé 
au Canada sont incohérentes. Alors que SPO a 
identifié 13 décès de travailleurs de la santé en 
Ontario seulement, l'ICIS a rapporté 
seulement 12 décès à l'échelle du pays et la FCSII a 
recueilli des informations sur 16 décès de travailleurs de 
la santé canadiens (SPO, 2020; FCSII, 2020b). Cet écart 
peut être lié en partie à qui est (et n'est pas) considéré 
comme un travailleur de la santé par ceux qui recueillent 
ces données. Les agents des services environnementaux 
et les agents de soutien administratif, par exemple, 
peuvent ne pas être inclus dans certains 
dénombrements des travailleurs de la santé, malgré leur 
rôle intégral dans le soutien aux patients et au système 
de santé dans son ensemble, en particulier pendant une 
pandémie. 

En plus des questions sur l'exactitude des données, on 
manque également de données sociodémographiques, ce 
qui rend difficile de déterminer l'incidence de la race sur 
les taux d'infection et de mortalité liés à la COVID-19. Des 
preuves anecdotiques montrent clairement que les 
travailleurs de la santé appartenant à des groupes 
racialisés ont été les plus touchés par la COVID-19. Dans 
une page commémorative visuelle assemblée par le 
Réseau canadien des personnels de santé (RCPS), huit des 
15 travailleurs de la santé commémorés en octobre 2020 
étaient des travailleurs racialisés, dont la plupart 
travaillaient dans les soins de longue durée (RCPS, 2020). 
Cela cadre avec la recherche indiquant que de nombreux 
travailleurs racialisés sont dirigés vers les parties les plus 
précaires du système de santé, telles que les soins de 
longue durée, qui ont souvent des taux de rémunération 
plus bas, moins de congés de maladie et une moins bonne 
sécurité d'emploi (Sim, Gupta et Bourgeault, 2020). 

 

LA COVID-19 ET LES TRAVAILLEURS DE LA SANTÉ IMMIGRANTS/RÉFUGIÉS 
Les données de l'Institut de recherche en services de santé (IRSS) indiquent que les immigrants et les 
réfugiés représentent un pourcentage important des travailleurs de la santé infectés par la COVID-19. 
Dans une étude comparant les taux d'infection chez les nouveaux arrivants en Ontario aux taux chez les 
résidents nés au Canada et de longue date, l'IRSS a constaté que 36 % des femmes dont le test s'était 
avéré positif étaient des travailleuses de la santé; de ces femmes, 45 % étaient des immigrantes ou des 
réfugiées (Guttmann 
et al., 2020). 

Ces chiffres sont corrélés à la surreprésentation des immigrants travaillant dans les établissements de 
soins de longue durée. Dans les villes métropolitaines comme Vancouver et Calgary, plus de 70 % des 
aides-infirmiers, des aides-soignants et des associés au service de soins aux patients sont des immigrants 
(Turcotte et Savage, 2020). 
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SANTÉ ET SÉCURITÉ PSYCHOLOGIQUES DES 
TRAVAILLEURS DE LA SANTÉ 
La sécurité des travailleurs de la santé va au-delà de 
leur sécurité physique, s'étendant à leur santé et à leur 
sécurité psychologiques. Le Groupe CSA définit un 
milieu de travail qui favorise la sécurité psychologique 
des employés comme « un environnement qui favorise 
le bien-être psychologique des travailleurs et qui 
s'efforce activement de prévenir les dommages à la 
santé psychologique des travailleurs, y compris les 
dommages causés par la négligence ou par 
l'imprudence ou les dommages délibérés » (Groupe 
CSA, 2018). 

Les travailleurs de la santé sont déjà soumis à de 
nombreux facteurs qui affectent leur santé mentale, tels 
que des environnements de travail stressants et des 
préoccupations concernant leur sécurité, et ces facteurs 
ont été amplifiés pendant la pandémie. De lourdes 
charges de travail, combinées à l'isolement social et à la 
méfiance causée par le volume et par la nature 
contradictoire des informations émergentes, créent un 
environnement difficile pour les travailleurs de la santé.  
Beaucoup se sont sentis anxieux, débordés, impuissants, 
privés de sommeil et en danger. La détresse morale et 
l'épuisement professionnel ont particulièrement prévalu, 
un sondage récent indiquant que 47 % des travailleurs de 
la santé ont déclaré avoir besoin de soutien psychologique 
(McKinley, 2020). 

 
Ressources en santé mentale pour les travailleurs 
de la santé 
Conscients du besoin accru de services psychologiques 
parmi les travailleurs de la santé, les gouvernements et les 
organisations se sont efforcés d'accroître la disponibilité 
des services. Par exemple : 

• Le ministère de la Santé de la Colombie-Britannique a 
créé des lignes directrices pour la prestation de 
soutien psychologique aux travailleurs de la santé, y 
compris des stratégies visant à élaborer une 
intervention psychologique, à prévoir des 
interventions clés concernant les problèmes de santé 
mentale et à introduire des pratiques en matière de 
sécurité psychologique par l'intermédiaire des chefs 
d'équipe (ministère de la Santé de la Colombie-
Britannique, 2020). 

• La Société canadienne de psychologie a mis en 
œuvre un programme d'orientation pour relier les 
travailleurs de la santé de première ligne à des 
services de consultation gratuits partout au Canada 
(Société canadienne de psychologie, 2020). 

• Le projet ECHO du Centre de toxicomanie et de 
santé mentale, un réseau de soutien virtuel visant 
à créer des liens entre les travailleurs de la santé 
et à les aider, a été adapté à la COVID-19 (Centre 
de toxicomanie et de santé mentale, 2020). 

• Le régime public d'assurance-maladie a été modifié 
afin d'inclure les travailleurs sociaux inscrits dans les 
services couverts en tant que praticiens de la santé 
mentale pendant la pandémie afin d'accroître la 
disponibilité des services de santé mentale 
(Christianson-Wood, 2020). 

Grâce à ces initiatives et à d'autres, de nombreux 
travailleurs dans le secteur de la santé mentale ont été 
mobilisés pour aider à apporter du soutien psychologique 
pendant la pandémie. À mesure que la demande pour ces 
services augmente, il est essentiel que les plans visant à 
élargir l'accès à ceux-ci pendant la pandémie de COVID-19 
maintiennent les conditions en milieu de travail qui 
favorisent la sécurité psychologique des employés pour 
tous les travailleurs de la santé. 

 
ACCROISSEMENT DE LA CAPACITÉ DE MOBILISATION 
Dans une situation de pandémie, la capacité normale 
d'un système de santé peut s'avérer insuffisante pour 
répondre aux besoins, de sorte qu'une capacité de 
mobilisation supplémentaire peut être nécessaire. La 
capacité de mobilisationest définie par le U.S. 
Department of Health and Human Services comme « la 
capacité d'évaluer et de soigner un volume 
grandement accru de patients, un volume qui met à 
mal ou qui dépasse la capacité opérationnelle normale 
[qui]... peut s'étendre au-delà des soins directs aux 
patients et comprendre des tâches telles que des 
études de laboratoire approfondies ou des enquêtes 
épidémiologiques » (Assistant Secretary for 
Preparedness and Response, 2012). 

 
 
 
 

PROBLÈMES DE SANTÉ MENTALE CHEZ LES DENTISTES 
Par Jelena Atanackovic 

La pandémie de COVID-19 et les mesures de distanciation sociale associées ont exacerbé le stress 
typique auquel sont confrontés les dentistes. Parmi les facteurs de stress supplémentaires, on compte 
l'obligation de fermer leur cabinet à plusieurs étapes des restrictions, le redéploiement dans d'autres 
secteurs du système de santé pour aider à lutter contre la pandémie et l'équipement de leur clinique en 
EPI coûteux. Pour contrer le stress des dentistes, il est recommandé d'accroître le mentorat par les pairs 
et les programmes de soutien qui emploient des approches proactives afin de soutenir la santé mentale 
et le bien-être. 
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Plusieurs stratégies ont été mises en place dans 
plusieurs provinces et territoires afin d'accroître la 
capacité de la main-d'œuvre dans le secteur de la santé 
en augmentant le nombre de travailleurs disponibles. Il 
s'agissait notamment du recrutement actif, de 
l'inscription et de l'octroi de permis d'urgence, de 
l'assouplissement des critères d'inscription et d'octroi 
de permis, de la réintégration des retraités et de 
l'accélération du processus pour les nouveaux 
diplômés. Ces stratégies aident également à remédier à 
la perte de travailleurs de la santé due aux 
infections et aux exigences en matière de quarantaine. 

 
CAPACITÉ ACCRUE GRÂCE À L'OCTROI DE PERMIS ET À 
LA RÉGLEMENTATION 
L'assouplissement des critères d'inscription et 
d'octroi de permis est une mesure ayant permis aux 
autorités d'accroître rapidement la capacité du 
système de santé. Toutes les professions ont établi 
des procédures d'inscription et d'octroi de permis 
d'urgence, y compris une catégorie temporaire et 
conditionnelle d'inscription permettant à certains 
travailleurs d'intégrer ou de réintégrer la main-
d'œuvre sans satisfaire aux exigences habituelles. 

Dans certaines provinces, comme en Alberta, les 
stagiaires en médecine diplômés qui avaient terminé leur 
formation et étaient admissibles à passer les examens 
menant au permis étaient autorisés à demander 
l'exercice indépendant de leurs activités sur un registre 
provisoire sans restrictions en matière d'exercice (College 
of Physicians and Surgeons of Alberta, 2020). Ce type de 
dispositions était également nécessaire en raison de 
l'annulation ou du report de nombreux examens et cours 
de perfectionnement professionnel. 

De nombreux travailleurs retraités ont rejoint les 
associations au début de la pandémie pour leur offrir du 
soutien et leur demander de quelles façons ils pouvaient 
les aider. Ces travailleurs avaient la formation et 
l'expérience nécessaires pour réintégrer rapidement la 
main-d'œuvre et donner des soins dans leur champ 
d'exercice. En Nouvelle-Écosse, par exemple, les 
médecins qui avaient pris leur retraite au cours des trois 
dernières années pouvaient demander un permis 
restreint et retourner au travail (College 
of Physicians and Surgeons of Nova Scotia, 2020). 

En fin de compte, la flexibilité d'octroi des permis et 
les changements de réglementation ont permis 
d'augmenter le nombre de travailleurs de la santé 
prêts à réagir à la pandémie. Bon nombre de ces 
changements étaient temporaires, mais ils restent 
encore à être renversés à mesure que la pandémie 
avance et que l'urgence de santé publique demeure 
en vigueur. 

FLEXIBILITÉ ACCRUE DE LA MAIN-D'OEUVRE DANS LE 
SECTEUR DE LA SANTÉ : CHAMP ET EMPLACEMENT 
La capacité de la main-d'œuvre dans le secteur de la santé 
dépend non seulement du nombre de travailleurs au sein 
du système, mais aussi de leur travail, de la façon dont ils 
le font et de l'endroit où ils 
le font. En réaction à la pandémie, les travailleurs de la 
santé ont connu des changements à la fois dans leur 
champ d'exercice et dans leurs lieux de travail. 

 
Changements dans le champ d'exercice 
Le champ d'exercice désigne les rôles, les fonctions, les 
tâches, les activités, les compétences professionnelles, 
les normes de pratique et les exigences en matière 
d'accès à la profession et d'inscription d'une profession 
particulière. Plusieurs travailleurs de la santé ont vu leur 
champ d'exercice changer pour mieux réagir à la 
pandémie. 

Les modifications apportées par le gouvernement de 
l'Alberta ont donné aux infirmières et infirmiers 
praticiens la possibilité de travailler comme prestataires 
de soins primaires dans les foyers de soins de longue 
durée. Ce champ élargi comprenait l'évaluation des 
résidents, la prescription de médicaments et la prestation 
des soins de suivi. La Nurse Practitioner Association of 
Alberta travaille avec les Services de santé de l'Alberta 
pour pérenniser ce changement (Nurse Practitioner 
Association of Alberta, 2020). 

Également en Alberta, les orthophonistes ont reçu une 
formation supplémentaire et ont été invités à effectuer 
des écouvillonages nasopharyngés pour le dépistage de la 
COVID-19, ce qui dépasse le champ d'exercice typique de 
ces professionnels (Alberta College of Speech Language 
Pathologists and Audiologists, 2020). 

La suppression ou l'assouplissement des exigences en 
matière d'éducation a également permis des 
changements rapides dans les champs d'exercice et les 
tâches. Par exemple, le British Columbia College of 
Nursing Professionals a commencé à autoriser les 
infirmières et infirmiers auxiliaires autorisés à effectuer 
des écouvillonnages nasopharyngés pour le dépistage de 
la COVID-19 sans les exigences supplémentaires 
habituelles en matière d'éducation (British Columbia 
College of Nursing Professionals, 2020). 

 
Passage rapide aux soins virtuels 
Les soins virtuels n'ont pas été créés pendant la pandémie 
de COVID-19, mais ils sont devenus l'une des stratégies les 
plus répandues pour permettre aux travailleurs de la santé 
de fournir des soins tout en maintenant la distanciation 
physique. Cela a été particulièrement crucial dans les 
premières étapes, lorsque les consignes sur le retour au 
travail sécuritaire 
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n'existaient pas. De nombreux travailleurs comptaient 
également sur les soins virtuels pour continuer à gérer 
leur entreprise et rester financièrement viables lorsque 
leur bureau a fermé au début de la pandémie. 

La flexibilité réglementaire permettant l'inclusion des 
soins virtuels dans les champs d'exercice des 
praticiens a permis à de nombreux travailleurs de la 
santé qui n'avaient pas été autorisés auparavant à 
fournir des soins virtuels ou de la télésanté de 
travailler dans ce nouveau contexte. 

La flexibilité de l'octroi de permis en ce qui a trait au 
lieu de prestation des soins a également permis que 
les soins virtuels dépassent les frontières des 
provinces et des territoires. Par exemple, pour 
maintenir la continuité des soins, les conseils de 
psychologie et d'ergothérapie de Terre-Neuve-et-
Labrador ont autorisé la télésanté et les services 
virtuels par des praticiens de l'extérieur de la 
province pour les clients qui avaient temporairement 

déménagé à Terre-Neuve-et-Labrador en raison de la 
COVID-19 (Newfoundland and Labrador Psychology 
Board, 2020; Newfoundland and Labrador Occupational 
Therapy Board, 2020). 

Le financement des soins virtuels, tant pour les outils qui 
ont permis aux professionnels de les prodiguer que pour 
les services en tant que tel, a aussi grandement facilité 
leur adoption par les professionnels. Pour les médecins, 
de nouvelles politiques de paiement et de nouveaux 
codes de facturation propres aux visites virtuelles étaient 
nécessaires pour soutenir ce changement. À l'Île-du-
Prince-Édouard, le Health PEI One Island Health System a 
mis à jour ses codes de facturation pour tenir compte des 
soins virtuels pour les visites limitées en cabinet, des 
conseils en promotion de la santé, de la psychothérapie, 
des entrevues diagnostiques et thérapeutiques, des 
consultations, des visites de suivi gériatrique et des 
visites postnatales (Health PEI, 2020a). La facturation des 
visites de soins virtuelles doit également être reconnue 
par l'assureur du patient; de nombreuses entreprises 
l'ont acceptée, notamment Sunlife Canada Life, Manuvie, 
Desjardins, Green Shield, Alberta Blue Cross, Pacific Blue 
Cross et Croix Bleue Medavie. 

De nombreuses provinces, comme l'Île-du-Prince-
Édouard  et la Colombie-Britannique, ont également 
acheté des permis pour les travailleurs de la santé 
afin de soutenir les soins virtuels aux patients 
pendant la pandémie de COVID-19 (Health PEI, 2020b; 
Provincial Health Services Authority, 2020). Certaines 
plateformes offraient des permis gratuits aux travailleurs 
de la santé par l'intermédiaire de leurs associations 
provinciales en partenariat avec les gouvernements 
provinciaux. Un exemple est Zoom for Healthcare, une 
plateforme de vidéoconférence virtuelle sécurisée et 
basée sur le Web pour les patients et les travailleurs qui 
est conforme aux réglementations canadiennes en 
matière de protection de la vie privée (Health PEI, 2020b). 

 
 

 

 
CHIROPRATICIENS ET TÉLÉSANTÉ : ÉTUDE DE CAS 

Avant la pandémie, les chiropraticiens au Canada n'offraient pas de télésanté ou de visites virtuelles, comptant 
uniquement sur 
les visites et les consultations en personne. Mais pour ceux qui exerçaient la chiropratique dans les 
régions où les soins en personne n'étaient pas autorisés ou étaient sévèrement limités une fois la 
pandémie déclarée, il était essentiel de passer aux soins virtuels. En offrant des visites de télésanté, ils 
pouvaient aider les patients ayant des besoins en soins neuromusculosquelettiques émergents ou aigus, 
leur permettant potentiellement de gérer la douleur et d'éviter une visite en personne chez un 
chiropraticien ou aux urgences de l'hôpital, ce qui aurait entraîné un plus grand risque d'exposition à la 
COVID-19 (Association chiropratique canadienne, 2020). Pour appuyer ce virage, l'Association 
chiropratique canadienne a offert aux chiropraticiens Virtual Chiro Care, un logiciel de télésanté adapté 
aux soins chiropratiques et conforme à la Loi sur la protection des renseignements personnels sur la 
santé de l'Ontario et à la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents 
électroniques (LPRPDE) du gouvernement fédéral. 

 
 
 
 

EN QUOI CONSISTENT LES SOINS VIRTUELS? 
Les soins virtuels sont « toutes les interactions 
entre les patients et/ou les membres de leur 
cercle de soins se produisant à distance, 
utilisant toutes les formes de communication 
ou de technologie de l'information, dans le but 
de faciliter ou de maximiser la qualité et 
l'efficacité des soins aux patients » (Jamieson 
et al., 2015). Ils peuvent être réalisés par 
l'entremise de n'importe quelle technologie, y 
compris par téléphone ou par 
vidéoconférence, et peuvent être synchrones 
ou asynchrones. Les soins virtuels optimisent la 
sécurité des patients et des fournisseurs 
pendant la pandémie en limitant l'exposition et 
le potentiel de transmission virale (Gadzinski, 
Gore, Ellimoottil, Odisho et Watts, 2020). 
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Déploiements de personnel 
La capacité du système de santé peut également être 
ajustée en déplaçant les travailleurs, soit au sein de la 
même organisation, soit dans une autre organisation et 
même dans certains cas, dans une autre province ou un 
autre territoire. Dans les deux cas, un travailleur peut 
conserver son champ d'exercice ou étendre ses activités 
à de nouveaux domaines. 

Le déplacement de travailleurs de la santé au sein d'une 
organisation est 
plus facile, car ils sont déjà payés par cette organisation. 
Le manque de transférabilité du financement complique 
le déploiement des travailleurs dans une autre 
organisation. En plus de l'autorisation rapide et 
provisoire évoquée précédemment, les organismes 
d'attribution du droit d'exercice ont également facilité 
l'expansion de la capacité du système de santé en 
augmentant la flexibilité des champs d'exercice 
autorisés, ce qui a permis un déploiement au sein des 
organisations et entre celles-ci. Au début de la 
pandémie, de nombreux travailleurs se sont portés 
volontaires pour être redéployés dans d'autres régions 
où les besoins en main-d'œuvre dans le secteur de la 
santé étaient plus importants; cependant, ce 
n'est pas considéré comme viable à long terme. 

Les travailleurs qui sont réaffectés d'une unité de leur 
organisation à une autre peuvent continuer à offrir le 
même type de soins dans une autre unité ou leur champ 
d'exercice peut changer. Au Centre universitaire de santé 
McGill, le personnel a été transféré dans la nouvelle unité 
dédiée à la COVID-19, un espace de recherche converti 
pour augmenter la capacité à recevoir des patients 
atteints de la COVID-19. Certains médecins ont été 
réaffectés à cette unité à partir de spécialités moins 
critiques, telles que la dermatologie, et ont élargi leur 
champ d'exercice pour offrir des soins au chevet des 
patients. Les inhalothérapeutes et les infirmières et 
infirmiers ont également été redéployés dans la nouvelle 
unité (Centre universitaire de santé McGill, 2020). 

Les travailleurs déployés à l'extérieur de leur organisation 
là où les besoins sont plus grands peuvent également 
continuer à fournir le même type de soins ou élargir leur 
champ d'exercice pour fournir un autre type de soins. De 
nombreux physiothérapeutes canadiens ont exprimé leur 
volonté de se redéployer à l'extérieur de leur 
organisation et de leur champ d'exercice pour aider le 
système de santé pendant la pandémie. L'Association 
canadienne de physiothérapie a déclaré que les 
physiothérapeutes sont réglementés, formés et capables 
d'intervenir dans de nombreux domaines, y compris les 
soins de physiothérapie respiratoire, les blessures post-
traumatiques et les affections neurologiques. Leurs 
services dans les hôpitaux et les établissements de soins 
de longue durée peuvent aider les patients à rentrer chez 
eux et à libérer des lits d'hôpital (Ris et 
Dalle-Vedove, 2020). 

L'élargissement des champs d'exercice des travailleurs de 
la santé peut être influencé par plusieurs obstacles et 
facilitateurs au niveau du système, de l'organisation et de 
l'exercice de la profession (Nelson et al., 2014). 
L'élimination des obstacles réglementaires et la mise à 
disposition de fonds pour l'élargissement des lieux et des 
champs d'exercice ont été des facteurs importants 
permettant la continuité des soins pendant la pandémie. 

 
CONCLUSION 
Cette postface souligne certains aspects de l'incidence 
de la pandémie sur la main-d'œuvre dans le secteur de 
la santé au Canada et les façons dont les travailleurs de 
la santé se sont montrés à la hauteur de l'occasion pour 
répondre solidairement à ces défis dans tout le pays. À 
mesure que la pandémie évolue, le système de santé 
passera de la gestion de crise à une réflexion 
approfondie sur le soutien à la main-d'œuvre dans le 
secteur de la santé pendant la pandémie et dans 
l'avenir. 

 
ACRONYMES 
FCSII Fédération canadienne des syndicats 

d'infirmières et d'infirmiers RCPS Réseau canadien des 

personnels santé ICIS Institut canadien d'information 

sur la santé IRSS Institut de recherche en services 

de santé SPO Santé publique Ontario 

LPRPDE Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents électroniques  

EPI Équipement de protection 

individuel PAB Préposé aux bénéficiaires 
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